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1 Demande de dérogation pour la destruction de sites de 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ό/9wC! мосмпύ 
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2 Résumer non technique 
 
Identification du demandeur : 

Commune d Sainte Croix en Plaine 
Mairie 25 route de Bâle ς BP 30015 ς 68127 Ste Croix-en-Plaine 
SIRET : 21680295900017 
Représenté par Mr le Maire : Mario Ackermann 

 
 
La commune de Ste Croix en Plaine avec une population de 3022habitant en 2021 et une forte 
attractivité du territoire qui fait augmenter la population de 0,70% par an, se doit de réaménager et 
développer son espace de loisir et sportif autour des terrains de foot et de la salle polyvalente qui se 
localisent au Nord du bourg entre la RD1 et la Rue St Exupéry. 
! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƭŜ Ŏƛǘȅ ǎǘŀŘŜ Ŝǎǘ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞΣ ƭŜǎ н ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎ ŜƴƭŜǾŞǎΦ 
Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭǳŘƛǉǳŜ Ŝǘ 
sportif en adéquations avec les sports actuellement pratiqués comme le BMX, le Basket-ball, le ping-
pong fortement mis en lumière lors des jeux olympiques de Paris 2024. 
/ŜǘǘŜ ŀǘǘŜƴǘŜ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻŎƘŜǾƛǎ 
huppé (Galerida cristata). 
En effet cette espèce qui vit bien souvent en périphérie des implantations humaines affectionne en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳŘŞǊŀǳȄ 
(jachères, friches, zones minérales) voire des gazons, espaces verts et les zones de chantiers péri-
urbains. 
Cette espèce considérée 
« En danger » en Alsace, figure ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ό[th !ƭǎŀŎŜΣ нлмпύ ; 
listée ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ, 
se retrouve donc sur la commune de Ste Croix en Plaine et tout particulièrement sur la zone projet, qui 
laissée en friche après quelques travaux de démolitions Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀǾŜŎ 
1 nid observé dans les 5 dernières années et de la reproduction annuellement en périphérie. 
 
La commune consciente de la responsabilité vis-à-vis de cette espèce, mais également contrainte par 
ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀ ŘƻƴŎ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ 9w/Σ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜs pour garantir la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛŎǊƻ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur le guide de « tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ - 
Le Cochevis huppé » édité par la LPO. 
De même le projet a évolué de 2023 à 2024 en prenant en compte les remarques de la Dreal et de la 
LPO lors de 2 réunions préparatoires. 
 
Les mŜǎǳǊŜǎ 9w/ ŀŘƻǇǘŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Mesures de réduction des impacts 
MR 1 Υ aŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŀǘƛŀƭ Ŝǘ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

MR 2 Υ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ Ł ƭΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

MR 3 Υ aŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ 
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aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ 

MA 1 : Implantation de 4 pierriers de 2m² dans la bande tampon 

MA 2 : Création de 2 fois 5m linéaire de gabions semi enterrés 

MA 3 : Gestion de la végétation ligneuse 

MA 4 : Gestion adaptée du site 
 

Mesures compensatoires 
MC 1 : Désimperméabilisation du chemin en limite est 

MC 2 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƘƻǊǎ ōŀƴŘŜ ŘŜ 5m (ME2) 
MC 3 Υ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻŎƘŜǾƛǎ ƘǳǇǇŞ sur 
5000m² ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲму ǎŜŎǘƛƻƴ ут ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
65 ares et 98 ca. 
 

Mesures de suivis écologique 

MS 1 : Préparation et Suivi écologique du chantier 
MS 2 : Suivi écologique post chantier sur 20 ans. 

 
[Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [ΩŜƴƧŜǳȄ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
la micro-population résidente sur le ban communal. 
Cette population est estimée à 5-6 couples nicheurs. 
Un travail sur la conservation des nichées face à la prédation (chat et corneille noire) pourra être lui 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ partenariat avec la LPO. 
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3 Présentation du projet Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 
majeur 

 
La commune de Ste Croix en Plaine se doit de ǊŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
terrains de foot et de la salle polyvalente qui se localisent au Nord du bourg entre la RD1 et la Rue St 
Exupéry. 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘŜ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΦ 
 
Le projet vise ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ la création ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘǎ 
(pumptrack, city stade, skate parc) en limite Est. 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŦƻƻǘǎΦ 
La zone Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊΦ 
 
 

 
Figure 1 : Localisation du projet sur fond Scan25 IGN 
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Figure 2 : Localisation et plan de masse des aménagements prévus (AVP indice E). 

 
 
 
 

 
Figure 3 : Vue globale du site aménagé en Plaine Sportive 
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Figure 4 : Anciens parkings réaménagés sur la partie ouest 

 
 

Cet aménagement partie ouest impacte 14 arbres ou arbustes ornementaux sur le parking 
actuellement en concassé. Les pelouses et noues en espace vert restent. 

A ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Ǉƭǳǎ 
tard. 
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Projet prioritaire partie Est : zone de loisir et sportif : 

 
Figure 5 : friche supportant le projet partie Est 

 
 
±ǳ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ partie Est et les travaux 
nécessaires pour la construction des équipements attendus, nous 
ǇƻǳǾƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ élément paysager actuellement présent 
sur la parcelle ne sera préservé Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ рƳ ǎǳǊ ƭŜ 
pourtour extérieur. 
Cette friche couvre environ 6000m² en excluant la partie goudronnée 
du city stade, mais en incluant la zone laissée à nue après suppression 
des 2 stades de tennis initialement en limite sud (Cf-Figure 3). 
  



 

12 
Projet Plaine sportive à Ste Croix en Plaine (68) - Demande de dérogation Cochevis huppé 

4 Situation du projet vis-à-vis des enjeux 
environnementaux 

 

[ΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 59![ DǊŀƴŘ 9ǎǘ  https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr 

nous montre que le projet ƴΩŜst concerné par un aucun périmètre de protection environnementale. 

 

4.1 Le réseau NATURA 2000 

 
Figure 6 : Le projet vis-à-vis des zones Natura 2000 

 

Le site projet est Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Natura 2000 qui sont toutes éloignées de 

plus de 3Km. 

On retrouve à ƭΩEst sur la bande Rhénane : 

¶ Le site FR4201813 - Hardt nord : Site de la directive "Habitats, faune, flore" 

¶ Le site FR4211808 - Zones agricoles de la Hardt : Site de la directive "Oiseaux" 

 

! ƭΩhǳŜǎǘ à plus de 8Km sur le piémont Vosgien : 

¶ Le site FR4211807 - Hautes-Vosges, Haut-Rhin : Site de la directive "Oiseaux" 

¶ Le site FR4201806 - Collines sous-vosgiennes Site de la directive "Habitats, faune, flore" 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/
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4.1.1 Le site FR4201813 - Hardt nord 

 

 
 

 
 
Superficie : 6 546 ha. 
 
De Bâle à Marckolsheim entre le Rhin et l'Ill, les forêts de la Hardt constituent une des entités 
paysagères et écologiques principales de la Plaine d'Alsace. Les principales caractéristiques de ce 
massif sont sa dimension importante, la nature du substrat caillouteux, aujourd'hui, suite aux travaux 
de Tulla à faible réserve en eau, et un climat à tendance continentale. 
 
- dimension : les forêts de la Hardt représentent le reste d'un vaste massif forestier qui occupait, rive 
gauche du Rhin, les quelques 50 000 ha du cône alluvial rhénan. Elles sont constituées de la somme 
des 14 000 ha de la forêt domaniale de la Hardt au Sud, d'un seul tenant, des huit massifs situés au 
Nord qui en totalisent environ 3 000 ha. 
- Une sécheresse climatique marquée : le climat de tendance continentale se caractérise par des 
températures moyennes de l'ordre de 9,5, 10° et des différences annuelles importantes. Les 
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précipitations sont faibles, variant selon un gradient NS de 700 mm à la hauteur de Kembs à 500 mm 
à la hauteur de Colmar, au Nord. Elles tombent surtout en début d'été. 
- Une sécheresse édaphique prononcée : le substrat est fait de dépôts grossiers caillouteux, de très 
grande épaisseur, charriés par le Rhin lors de la glaciation wurmienne, imperméabilisés lors des travaux 
de Tulla. Les réserves en eaux sont réduites. Des variations sont introduites par des dépôts plus 
récents. 
 
La proposition de périmètre englobe les massifs les plus secs : les 8 massifs situés au Nord ainsi que le 
Sud de la Hardt domaniale où se développent les formations végétales steppiques les plus 
caractéristiques. 
Par ailleurs, 600 ha complémentaires sont proposés essentiellement parce qu'ils sont favorables à la 
croissance de la mousse Dicranum viride. 
 
 
Qualité et importance 
Ecosystème xérique particulier et unique de grand intérêt géobotanique par la présence de chênaies 
sessiliflore et pubescente sèches continentales, et d'enclaves de pelouses steppiques planitiaires, 
rarissimes en Europe occidentale, conditionnées par un climat local très sec (pluviométrie inférieure à 
500 mm par an) et un matériau pédologique très drainant (alluvions grossières du Rhin). 
Ce site inscrit pour partie à l'inventaire des Z.I.C.O. (Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux) 
présente une avifaune riche et à forte valeur patrimoniale : la ZPS de la forêt domaniale de la Harth a 
été désignée le 18 janvier 2005, celle des zones agricoles de la Hardt le 6 janvier 2005. 
 

  
 
Figure 7 : Espèces ayant justifiés la désignation de ce site Natura 2000. 
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4.1.2 Le site FR4211808 - Zones agricoles de la Hardt 

 
 

 
 
Superficie : 9198,31 ha 
 
La plaine de la Hardt est située au SudςEst de la partie française de la plaine du Rhin. Cette petite 
région est ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŜ wƘƛƴ Ŝǘ ǎƻƴ Ŏŀƴŀƭ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ {ƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŦƻǎǎŞ ǊƘŞƴŀƴΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƭŀǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нллƳ όƳƛƴƛƳǳƳ Υ мулƳ Τ ƳŀȄƛƳǳƳ Υ нмфƳύΦ 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ½t{ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ IŀǊŘǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ф муп Ƙŀ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ мс ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜƴǘƛǘŞ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜǎ ŜƴŎƭŀǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ 
boisements et des zones urbanisées. 
 
 
Qualité et importance 
 
Du fait d'une faible pluviométrie et de sols filtrants, la plaine de la Harth est sèche, tantôt limoneuse 
tantôt pierreuse en surface.  
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Elle réunit ainsi les conditions idéales pour accueillir des oiseaux originaires des steppes d'Europe 
Centrale et des milieux sub-méditerranéens comme l'Oedicnème criard, l'Outarde canepetière ou le 
Busard cendré. 
Les effectifs de Busard cendré et d'Oedicnème criard dépassent les 1% de la population européenne 
dans l'aire géographique considérée (continentale). 
La plaine de la Harth fait partie des quelques sites européens qui permettent la présence de ces oiseaux 
ailleurs que dans les sites méditerranéens.  
 

 

Figure 8 : Espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ayant justifiées la désignation de ce site Natura 2000 
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4.1.3 Le site FR4211807 - Hautes-Vosges, Haut-Rhin 

 

 
 

 
 
Superficie : 23 680,26 ha. 
 
Située dans la partie orientale du massif vosgien, la ZPS des Hautes-Vosges du Haut-wƘƛƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
23 688 ha et concerne 69 communes. La désignation de la zone est justifiée par la présence de 16 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ тфκплфκ/99 ŘƛǘŜ ζ 5ƛrective Oiseaux » notamment le Grand Tétras, 



 

18 
Projet Plaine sportive à Ste Croix en Plaine (68) - Demande de dérogation Cochevis huppé 

ƭŀ DŞƭƛƴƻǘǘŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ƭŀ /ƘƻǳŜǘǘŜ ŘŜ ¢ŜƴƎƳŀƭƳΣ ƭŀ /ƘŜǾşŎƘŜǘǘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ DǊŀƴŘ-duc d'Europe, le 
Pic noir, le Pic cendré, le Faucon pèlerin, la Bondrée apivore et la Pie-grièche écorcheur. 
 
Qualité et importance 
Le site des Hautes Vosges offre une diversité d'habitats qui accueillent un important cortège d'oiseaux 
boréo-alpins. 
Les hêtraies-sapinières, les pessières naturelles, les chaumes, les tourbières, les falaises rocheuses et 
les éboulis rocheux abritent 16 espèces de l'annexe I de la Directive : le Faucon pélerin, la Gélinotte 
des bois, le Grand tétras, la Chouette de Tengmalm, le Pic noir, la Chouette Chevêchette, la Bondrée 
apivore, le Pic cendré,le Pic mar, la Pie grièche écorcheur, le Hibou Grand-Duc, la Cigogne noire, le 
Pulvier guignard, le Martin pêcheur, le Milan noir, le Milan royal . 
 

 
Figure 9 : 9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 
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4.1.4 Le site FR4201806 - Collines sous-vosgiennes 

 

 

 

 

Superficie : 470 ha. 
 
Les collines sous-vosgiennes, d'une altitude moyenne de 300m, constituent un liseré calcaire, 
d'orientation nord-Sud, entre la montagne vosgienne siliceuse et la plaine rhénane alluvionnaire.  
Elles sont caractérisées par la nature du substrat : sols superficiels sur dalle calcaire triasique, compacte 
et filtrante, climat faiblement pluvieux (entre 650 et 750 mm d'eau par an en moyenne) et chaud (9°C 
en moyenne). 
Ces conditions sont favorables à l'installation d'une faune et d'une flore thermophiles, voire xérophiles, 
originales dans le contexte régional et très diversifiées, en limite d'aire de répartition. 
Le site associe une végétation méditerranéenne (orchidées, Artemisia alba, Lacerta viridis...) et 
pontique (éléments de la chênaie pubescente, Dictamnus albus, Stippa pennata...). 
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Qualité et importance 
Les collines sous-vosgiennes calcaires haut-rhinoises abritent plusieurs habitats d'intérêt 
communautaire, des espèces d'intérêt communautaire ainsi que des espèces protégées par la 
législation française.  
 
Elles sont majoritairement recouvertes de pelouses thermoxérophiles à orchidées entrecoupées de 
landes sèches et de maigres forêts. 
 

 
Figure 10 : Espèces ayant justifiées la désignation de ce site Natura 2000 
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4.2 Les ZNIEFF : zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique 

Lancé en 1982, l'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d'identifier et de décrire, sur l'ensemble du territoire 
national, des secteurs de plus grand intérêt écologique abritant la biodiversité patrimoniale 
dans la perspective de créer un socle de connaissance mais aussi un outil d'aide à la décision 
(protection de l'espace, aménagement du territoire). 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

¶ les ZNIEFF de type I : espaces homogènes écologiquement, définis par la présence 
d'espèces, d'associations d'espèces ou d'habitats rares, remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel régional. Ce sont les zones les plus 
remarquables du territoire ;  

¶ les ZNIEFF de type II : espaces qui intègrent des ensembles naturels fonctionnels et 
paysagers, possédant une cohésion élevée et plus riches que les milieux alentours.  

 

 
Figure 11 : Emprise des Znieff type 1 et 2 proches du projet 
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4.2.1 ZNIEFF de Type 2 proches du projet 

On recense 4 ZNIEFF de type 2 : 

¶ CƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭƭ Ł /ƻƭƳŀǊ Ŝǘ {ǘŜ-Croix en Plaine 

¶ Foret alluviale de la Thur de Oberentzen à Ste-Croix en Plaine 

¶ Milieux agricoles de la Hardt de Logelheim à Andolsheim 

¶ /ƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩLƭƭ ŘŜ aŜȅŜƴƘŜƛƳ Ł IƻǊōƻǳǊƎ-Wihr 
 
 

4.2.2 ZNIEFF de Type 1 proches du projet 

 
ZNIEFF de Type 1 => Pelouses sèches du Rittplatz à Sainte-Croix-en-Plaine et Sundhoffen 
(ID n° 420030243) 
Superficie : 98ha 
(22 espèces déterminantes, 1 habitat déterminant) 
 
Ce terrain militaire est doté d'un grand complexe de pelouses sèches soumis à la pratique d'un 
pâturage ovin intensif. Le Panicaut champêtre (Eryngium campestre) y est très commun. L'abeille 
sauvage Colletes hylaeiformis qui lui est inféodée pour sa collecte de pollen y a également été 
observée. Plusieurs stations de plantes rares et d'intérêt suprarégional y ont été documentées. Le 
Marrube commun (Marrubium vulgare) y dispose d'une de ses seules stations connues en Alsace. A 
l'est du site, des dépressions inondées temporairement y accueillent le crustacé assez rare Branchipus 
schaefferi. On notera aussi l'intérêt du site pour les communautés d'orthoptères inféodées à des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ƭϥsŘƛǇƻŘŜ ŞƳŜǊŀǳŘƛƴŜ ό!ƛƻƭƻǇǳǎ ǘƘŀƭŀǎǎƛƴǳǎύ et le Criquet des 
jachères (Chorthippus mollis). La pratique du pâturage ovin participe au maintien de la qualité du site. 
Il y a aussi lieu de souligner l'importance de ce complexe de pelouses sèches d'un seul tenant au sein 
de la plaine rhénane fortement dominée par l'agriculture céréalière. 
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Figure 12 : Espèces recensées dans la Znieff 1 Pelouses sèches du Rittplatz à 1,5km au Nord du projet 
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ZNIEFF de Type 1 => Forêt sèche de la Hardt à Dessenheim, Weckolsheim, Sainte-Croix-en-Plaine et 
Hettenschlag,  
(ID n° 420012977) 
Superficie : 919ha 
(145 espèces déterminantes, 5 habitats déterminants) 
 

Le site consiste en un grand massif de chênaies-charmaies auxquels se mêlent aussi des peuplements 

de chênes pubescents, riches en clairières à pelouses sèches qui abritent le groupement endémique 

de l'Agrostio-Brometum Issler ex Oberdorfer et Korneck 1978. Les sols sont décarbonatés sur de 

grandes zones et représentent de ce fait des conditions d'habitat particulières. 

On y rencontre des plantes et animaux d'habitats xérothermophiles rares. Carex depauperata dispose 

ici d'une de ses seules stations de toute la région. On notera aussi la présence de la Bachante (Lopinga 

achine). La forêt y est gérée en taillis sous futaie et de ce fait, elle accueille bien des espèces inféodées 

à des boisements clairiérés riches en chênes. L'exploitation forestière des boisements participe à une 

grande diversité des phases de développement. C'est ainsi qu'y alternent des parterres de coupes à 

couverture herbeuse, des parcelles à herbacées plus hautes ou encore des formations ligneuses bien 

développées. 

Ce sont principalement des chênes qui sont conservés comme baliveaux. De telles formes d'utilisation 

y favorisent une grande biodiversité. 
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4.3 [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

4.3.1 Enjeux Grand Hamster 

 
Figure 13 : Enjeux grand hamster 

 

Le projet est en dehors même de la zone de reconquête. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ Ǿƛǎ-à-vis de cette espèce.  
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4.3.2 Enjeux Pie-grièche grise 

 
Figure 14 : Enjeux Pie-grièche grise 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ 

 

4.3.3 Enjeux Crapaud sonneur à ventre jaune 

 

 
Figure 15 : Enjeux Crapaud sonneur à ventre jaune 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ  
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4.4 Enjeux zone humide 

4.4.1 ½ƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ 

 
Figure 16 : Cartographie des ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ 

ƘǳƳƛŘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ t[¦Φ 

 

 

[Ŝǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘȅǇŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ 

indicatrices zone humide. 

 

Par sécurité nous avons effectué 6 sondages pédologiques à la 

ǘŀǊƛŝǊŜ ƳŀƴǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 

réglementaire. 

Ces sondages montrent un sous-sol sain sur anciennes alluvion 

rhénanes de sables et galets. 
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Figure 17 : Détail du sondage S5 
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Figure 18 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
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4.4.2 Zones humides remarquables ou prioritaires du SDAGE 

 

 

 

 
Figure 19 : Zones humides remarquables ou prioritaires du SDAGE 

 
Le projet est également en dehors des zones humides remarquables ou prioritaires du SDAGE ou du 

SAGE. 

 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘΩexpertises spécifiques plus approfondies sur la thématique zone humide 
pour ce projet. 
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4.5 La Trame Verte et Bleue ς SRCE Alsace 

Le site projet qui est inclus dans ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ¢±. Řǳ {w/9Φ 

 

 
Figure 20 : Le projet et les enjeux TVB - SRCE 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ 

SRCE. 
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5 Investigation terrain 
 
 

Passages sur sites 
 

 

15 avril 2023 de 9hr à 13hr 
Temps sec, nuageux 
 

Recensement faune et flore 
+ pédologie ZH 

1ier mai - matinée 
 

Passage dôobservation cibl® cochevis hupp® 

15 mai 2023 de 10hr à 11hr30 
Temps chaud, nuageux 
 

Recensement faune et flore 
+ observation 

29 mai 2023 de 10hr à 11hr30 
Temps chaud dégagé légèrement venteux 
 
 

Recensement faune et flore 
+ observation 

12 décembre 2023 de 11hr à 12hr 
Temps froid, sec, dégagé 
 

Passage dôobservation hivernal ciblé cochevis huppé 

14 février 2024 de 11hr30 à 12hr30 
Temps froid, sec, nuageux légèrement venteux 
 
 

Passage dôobservation hivernal cibl® cochevis hupp® 

 
 
 
 

5.1 Synthèse des observations botanique et faune 

 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞŜ 3 fois dans de bonnes conditions ensoleillées. 
[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-ci est : 

¶ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜ όŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎύ côté H 

¶ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 

¶ invasive (plante exotique envahissante) 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ /ƻǊƛƴŜ .ƛƻǘƻǇŜ Ŝǘ /ƻŘŜ 
Natura 2000 - EUR15. 
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎΦ 
!ǳŎǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ όƴƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƴƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭύΦ 
 
 
Lƭ ȅ ŀ м ǇƭŀƴǘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛǾŜ : La Vergerette du Canada qui est identifiée ponctuellement sur la 
ȊƻƴŜ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ 
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5.1.1 Critères de définition des espèces remarquables 

Sont considérées comme patrimoniales, les espèces classées en liste rouge (nationale, régionale) et/ou 

présentant un degré de rareté significatif aux échelles mondiale, européenne, nationale, voire 

régionale ou locale. Ainsi, sont considérées comme patrimoniales les espèces classées à un niveau « 

NT » (quasi-menacée) ou supérieur sur la liste rouge (nationale, régionale) et/ou inscrites à l'annexe 1 

de la Directive Oiseaux ou aux annexes II et/ou IV de la Directive Habitat Faune Flore. 

5.1.2 Expertise des chiroptères 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ŀǳȄ ǳƭǘǊŀǎƻƴǎΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƎƞǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀ ŞǘŞ 
effectuée à vue. 
Recherches de gîtes : Aucun indice de présence ŘŜ ƎƞǘŜ ƴΩŜǎǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜ sur les arbres (cavités ou 
écorce décollée) lors des inspections menées au sol à la jumelle. 
 

5.1.3 Expertise avifaune 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭΩLƴŘƛŎŜ tƻƴŎǘǳŜƭ ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜΦ /ŜƭƭŜπŎƛ 
ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ Ł ǊŜǎǘŜǊ ƛƳƳƻōƛƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ р ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ƻƛǎŜŀǳȄ όǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ǾƛǎǳŜƭǎύΦ 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ƴŜ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ ǇŀǎΦ 
/ƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘŀŎǘ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ όŀǳŘƛǘƛŦΣ ǾƛǎǳŜƭύ 
ƻǳ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞ όǾƻƭ όŜǘ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴύΣ ŎƘŀƴǘǎΣ ŎǊƛǎΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƴǳǇǘƛŀƭΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŘΣ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΣ 
ŜǘŎΦύΣ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŞŎƻǳǘŜ ǎƻƴǘ Řƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ нллƳ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƘŀƴǘ 
ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇƛŎǎΣ 
Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄΦ 

 

 

Résultats :  
[Ŝ ǎƛǘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ о ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŀǾƛŦŀǳƴŜΣ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

 

Nom français Nom latin Protection 
France 

Obs. sur 
le site 

Obs. en 
périphérie 

Remarques 

Buse variable Buteo buteo   X En vol 

Cochevis huppé Galerida cristata Protégé sur 
le territoire 
: Article 3 

 X En limite du site sur la 
clôture et dans le champ 
ŘŜ ƳŀƠǎ Ł ƭΩŜǎǘ 

Corbeau freux Corvus frugilegus (chassable)  X  

Corneille noire Corvus corone  (chassable) X X  

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris (chassable) X X  

Merle noir  Turdus merula (chassable) X X  

Mésange 
charbonnière Parus major 

Esp, biot X X  

Moineau domestique Passer domesticus Esp, biot X X  

Pie bavarde  Pica pica  (chassable) X   

Pigeon ramier Columba palumbus (chassable) X X  
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Pinson des arbres Fringilla coelebs Esp, biot X   

Rougequeue noir 
Phoenicurus 
ochruros 

Esp, biot X   

Tarier pâtre Saxicola rubicola 
Esp, biot  X Sur la clôture le long du 

chemin 

Tourterelle turque 
Streptopelia 
decaocto 

Esp, biot  X  

Nota : inventaire par le chant des mâles, par observation visuelle (à vue et/ou avec jumelles), par indices 
(nids).  

Légende : 
Protection réglementaire en France :  
Esp, biot : Protection de l'espèce et de son biotope (reproduction, repos) 

Figure 21 : Espèces avifaune présentes lors des investigations. 

 
 
Le site présente une faible diversité spécifique de 14 espèces détectées. Essentiellement des 

passereauxΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ rapaces nicheurs sur site. Ces observations sont en lien avec la situation 

périurbaine et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ en bordure. 

 

A noter néanmoins à proximité la présence du tarier pâtre et de du cochevis huppé qui sont 2 espèces 

en forte régressions liées aux milieux prairiaux/bocagers. 

 

Résultats : suivi hivernal ciblé sur le Cochevis huppé 
 

[Ŝǎ н ǇŀǎǎŀƎŜǎ ƘƛǾŜǊƴŀǳȄ ƴŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ zone et en périphérie. 

Le 14 février, potentiellement 1 individu Cochevis huppé Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ Ł ƭΩŜǎǘ 

mais identification très incertaine. 

  

https://www.oiseaux.net/oiseaux/tarier.patre.html
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5.1.4 Expertise mammifères terrestre 

 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀŎŜ ƻǳ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜ terrestre (en dehors de quelques 
micromammifères) et du lièvre relevé sur le site projet. 
2 chats domestiques en divagation sont fréquemment observés. 
LΩŞŎǳǊŜǳƛƭ Ŝǘ ƭŜ ƘŞǊƛǎǎƻƴ son absent et ne retrouvent pas un habitat favorable. 
tƻǳǊ ƭŜ ƘŞǊƛǎǎƻƴΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀ ŦƛƴŜ ƳŀƛƭƭŜ ό4ŎƳύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
pourtour de la propriété, et des cultures intensives ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
projet. 
tƻǳǊ ƭΩŞŎǳǊŜǳƛƭΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩespèce. 
 

5.1.5 Expertise amphibien et reptile 

 

Ces espèces ont été recherchées à vue et ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎΦ 

 

!ǳŎǳƴ ŀƳǇƘƛōƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘΦ 

Le lézard des murailles est présent quanta lui sur et à proximité des blocs de béton ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

ŦǊƛŎƘŜ Ł ƭΩŜǎǘ. Cette espèce anthropophile recolonisera facilement le site après travaux. 
 

5.1.6 Expertise entomologique 

 
{ǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŞe semble commune et se limite au Ptérophore blanc 
(Pterophorus pentadactyla), Périzome contrastée (Perizoma affinitata), Petit-paon-de-nuit (Saturnia 
pavonia), Paon-du-jour (Aglais io), Piéride de la rave (Pieris rapae), Vulcain (Vanessa Atlanta), Myrtil 
(Maniola jurtina), Azuré commun (Polyommatus icarus). 
 

  
Figure 22 : Femelle de Paon-de-nuit                               /    Azuré commun 

 
Aucun odonate de présent. 

Orthoptères Υ ǇŞǊƛƻŘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀƻǳǘ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ŘŜǎ chortipus sp ont été observés fin 
ƳŀƛΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀ ōƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ tel que les ǆŘƛǇƻŘŜǎ qui trouvent un terrain 
gravillonné ou de la prairie rase desséchée en été. 

Même ǎƛ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ Ŝƴ Ƴŀƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎΣ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǎŀǇǊƻȄȅƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
probablement Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ.  
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6 Synthèse des enjeux écologiques 
 
 
 

Habitat 
 

Patrimonialité ou intérêt écologique 

Un parking gravillonné avec quelques espaces verts 
ornementaux de code CB 86 x 85.14 

 

 
Aucune espèce floristique naturelle 
patrimoniale 
tŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ 
 
Oiseaux : présence abondante du moineau 
domestique mais pas de nidification observée 
sur place. Niche probablement sur la grande 
salle polyvalente et sur les habitations proches 
 
Mammifères : 
tŀǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ƻǳ 
ŘŞŎƻƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻǊŎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ 
chiroptères 
Présence de chats domestiques en divagation 
 
tŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ, pas de zone humide 
 

Un terrain en friche et terrain vague correspondant à une 
zone rudérale de code CB 87.2 
 

 
 
 
 

 
Aucune espèce floristique naturelle 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ aŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜ ƭŀ 
Vergerette du Canada 
 
Pas de zone humide 
 
Enjeux identifiés sur : 
 
la présence du lézard des murailles 
 
la présence régulière du cochevis huppé 
(5 individus observés le 1ier mai et 1 individu 
chanteur sur le 
poteau clôture 
observé le 29 
mai) 
 
Cette présence 
ŀǘǘŜǎǘŜ ŘΩǳƴŜ 
nidification 
certaine sur ou à 
côté du site. 
 

 
  




























































